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Note liminaire 

Ce document présente le projet confronté aujourd’hui à l’application des prescriptions règlementaires du 

PLU de la commune de Châteaubourg et expose les solutions envisagées. 

De manière à pouvoir mesurer l’ensemble, l’état initial de l’environnement du territoire communal est 

dressé dans le rapport de présentation du PLU communal approuvé Le 30/06/2020. 

La présente notice s’attache à exposer précisément les motifs conduisant à la modification du PLU et 

les solutions règlementaires envisagées pour répondre aux nécessités d’actualisation du projet de 

développement et d’aménagement urbain. 

A noter qu’un second document attaché expose l’évaluation environnementale de ce projet de 

modification du PLU de Châteaubourg. 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

Nota : Certains fonds de plans cadastraux, suivant leurs évolutions récentes, peuvent ne pas correspondre à la réalité. Les 
relevés de surfaces sont des estimations approchées sur la base du contenant cadastral mis à jour pour avril 20185

 

(millésime juillet 2019).  
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A. Contexte du projet de modification 
Le projet de modification du Plan Local d’Urbanisme concerne le territoire communal de Châteaubourg 

caractérisé par sa situation géographique, « entre Rennes et Vitré ». Située à l’Est de Rennes, la commune se trouve à 

23 km de la capitale bretonne. Aux Portes de la Bretagne, elle est également à 15 km de Vitré. 

La composition du territoire est largement détaillée dans le rapport de présentation établie en 2020 pour la 

révision générale du document d’urbanisme et auquel le lecteur est renvoyé pour plus de précisions. 

La commune de Châteaubourg dispose d’un Plan Local d’urbanisme (PLU) approuvé le 30 juin 2020, complété par 

une délibération du 13 octobre 2020. Depuis son approbation, la municipalité a procédé aux évolutions suivantes : 

• MISE À JOUR N° 1 : arrêté n° 190-2021. 

Le PLU a été mis à jour pour tenir compte de l’abrogation des décrets instituant des servitudes radioélectriques 

de protection contre les perturbations électromagnétiques et des servitudes radioélectriques de protection 

contre les obstacles institués au profit de France Télécom devenue Orange, par l’arrêté du 1er mars 2021. 

• MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 1 : 

Le PLU a fait l’objet d’une modification simplifiée n° 1 approuvé le 23 novembre 2021 pour l’évolution du 

règlement de la zone UA. 

• MISE À JOUR N° 2 : arrêté n° 235-2021 : 

Le PLU a été mis à jour pour intégrer, dans ses annexes, les secteurs d’information sur les sols visés dans 

l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2021. 

 

1. Les objectifs 

L’évolution du PLU de Châteaubourg est rendue nécessaire afin de faire évoluer une de ses secteurs d’OAP et 

répondre ainsi à la dynamique du développement local. Les différents éléments à modifier sont détaillés au chapitre 

suivant. 

Il est considéré que les motifs exposés dans la présente note de présentation ne rentrent pas dans les champs 

prévus à l’article L.153-31 de l’urbanisme et imposant la mise en révision du PLU ; c’est-à-dire que les évolutions 

souhaitées n’ont pas pour but : 

• Soit de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement durables ; 

• Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

• Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou 

d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

• Soit d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou 

n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de l’établissement public de coopération 

intercommunale compétent, directement ou par l’intermédiaire d’un opérateur foncier.  

• Soit de créer des orientations d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement valant création d’une zone 

d’aménagement concerté. 

 

 
Conformément à l’article L.153-41 du même code, 

en plus de clarifier l’application du plan, le projet de 

modification a pour effet de majorer de plus de 20 % les 

possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l’application de l’ensemble des règles du plan. 

 

2. La procédure 

La procédure de modification du PLU est soumise 

à enquête publique après avoir fait l’objet d’un 

examen par les Personnes Publiques Associées. 

Préalablement à cette étape de consultation, le 

dossier a fait l’objet d’une évaluation 

environnementale. L’avis rendu a été joint au dossier 

de notification des Personnes Publiques Associées. 

Pour plus de lisibilité, le tableau ci-après expose 

le synopsis de la procédure de modification du Plan 

Local d’Urbanisme. Les délais sont renseignés pour 

information et ne comprennent pas les temps liés à la 

préparation des pièces du dossier, à la réflexion de la 

commission municipale en charge ni aux transmissions 

administratives. 
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Caractère exécutoire 

Mesures de publicités Transmission au Préfet 

 

Synopsis des procédures de modification de droit commun 
 

 
 

 

 

3. Le contenu du dossier 
 
Le présent dossier de modification du PLU porté 

par la municipalité de Châteaubourg comprend : 
 

•  Une note de présentation et une note portant sur 
l’évaluation environnementale. 

•  La pièce 3 amendée : « Orientations 
d’Aménagement et de Programmation » 

•  La pièce 4 amendée : « Règlement écrit et 
graphique » et « tableau des surfaces ». 
 
L’étude s’appuie fortement sur les pièces 

suivantes : 

•  La pièce 1 : « Rapport de présentation » 

•  La pièce 2 : « Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables » 

 
 

 

 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 1 :  Synopsis de la procédure de modification de droit commun 

Prescription du choix de la procédure par le Conseil Municipal 

 

 
Saisine du TA pour la nomination d’un 

commissaire enquêteur 

Enquête publique, 

dont mesures de publicités (1 mois) 

 

Évaluation environnementale 

Rapport d’enquête (1 mois) 

Saisine pour avis de la Mission 

Régionale de l’autorité environnementale (3 mois) 

Approbation du projet par le Conseil Municipal 

Prise en compte des observations éventuelles 

Arrêt du bilan de la concertation par le Conseil Municipal 

Mise à l’étude et rédaction du projet 
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B. Évolution des documents du Plan Local d’Urbanisme 

1. Description générale 
 

N° Cible(s) Objet Pièce(s) / Action(s) 

 
 
 

 
 

D.1 

 
 
 

 
 

1AUE 
OAP n° 1 

 
 
 

 
 

Modifier l’OAP du secteur de Bellevue. 

Pièce 3. - Orientations d’Aménagement et de Programmation / OAP n°1 secteur de Bellevue : 

• Rehausser l’obligation relative à la densité minimum de logements à créer dans les trois sous-secteurs pour atteindre une 
densité globale d’environ 35 logements à l’hectare. 

• Supprimer la répartition entre logements collectifs et individuels, établie en fonction des secteurs 1 à 3. 

• Supprimer les distinctions relatives aux 26 % de logements aidés à créer, tout en ramenant l’objectif global à 25 % globalement 
dans les sous-secteurs 1, 2 et 3. 

• Remanier le dessin des liaisons douces à créer. 
 

Pièce 4.2. - Règlement écrit / Zone UE : 

• A l’article 10.2, rehausser la hauteur maximale des constructions autorisées à 14,50 m dans le seul secteur de l’OAP n° 1. 

• A l’article 6, introduire une dérogation aux prescriptions générales pour ce seul secteur d’OAP n°1. 

• A l’article 5, imposer 1 place de stationnement pour les T1 et T2, et deux places pour les T3 et plus, dans ce secteur uniquement. 
 

Pièce 1. - Rapport de présentation, p. 277 : 

• Amender le chapitre relatif à l’OAP n° 1 
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Fig. 2 : Repérage des modifications à apporter - Pièce 4.1.2 30/06/2020 
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2. Traduction de l’OAP n° 1 

Le secteur de Bellevue, délimité en zone 1AUE du Plan Local d’Urbanisme approuvé le 30/06/2020 et figuré dans 

les Orientations d’Aménagement et de Programmation n° 1, fait aujourd’hui l’objet d’études d’aménagement. 

Comme expliciter dans le rapport de présentation ce secteur est en partie occupé par des activités artisanales et 

industrielles, son développement pour une nouvelle offre de logements repose donc sur une requalification 

conséquente. Si la prospective tient compte des dispositions opposables définies dans le PLU, il s’avère que l’opération 

doit être plus dense que prévue initialement pour couvrir une certaine rentabilité et ainsi favoriser sa faisabilité. 

Pour éviter toute incompatibilité règlementaire sur ce projet de densification ambitieux, la municipalité souhaite 

donc rehausser les seuils imposés dans les OAP pour approcher une densité globale de l’ordre de 35 logements à 

l’hectare ; répartie différemment selon les trois sous-secteurs déjà identifiés : 

• Secteur n° 1 Est : un minimum de 25 logts/ha 

• Secteur n° 2 Ouest : un minimum de 50 logts/ha. 

• Secteur n° 3 Nord : un minimum de 12 logts/ha. 

D’autre part, l’objectif de construction de logements aidés est à globaliser sur l’ensemble des trois secteurs à 

hauteur d’environ 25 %. 

 

 

Sur le plan des dispositions règlementaires de la zone UE, 

elle propose également, pour ce secteur uniquement : 

• de rehausser à 14,50 m la hauteur maximale 
autorisée à l’article 10 (au lieu de 13 m). 

• de ne pas règlementer les conditions 
d’implantations définies à l’article 6. 

• d’imposer 1 place de stationnement pour les 
logements de type T1 et T2, et 2 places pour les T3 
et plus. 

 
Les amendements envisagés aux pièces du PLU sont 

précisés ci-après. 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Enjeux : 
La requalification d’une ancienne zone d’activités au 
sein de l’agglomération. 
Le renforcement du parc de logements en densification. 
 
Incidence éventuelle sur l’environnement : 
La construction d’habitations en lieu et place d’activités 
artisanales ou industrielles aura pour effet de réduire 
les diverses nuisances vis-à-vis des quartiers résidentiels 
voisins. 
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Fig. 4 : Extrait des Orientations d’Aménagement et de Programmation– Pièce 3 / Avant (30/06/2020) 
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Fig. 6 : Amendement de l’OAP n° 1 : secteur Bellevue - Pièce 3. OAP 
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Fig. 7 : Amendement de l’OAP n° 1 : secteur Bellevue - Pièce 3. OAP 

14 
18 



PLAN LOCAL D'URBANISME / MODIFICATION (M1) ▪ Pièce 1 : Note de présentation ▪  B - EVOLUTION DE L’OAP N°1 

MAIRIE DE CHÂTEAUBOURG ▪ K.urbain 

 

 

3. Le règlement écrit 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 8 : Extrait du règlement écrit – Pièce 4.2 / Avant (30/06/2020) – p.46  
 
                Fig. 9 : Extrait du règlement écrit – Pièce 4.2 / Après – p.46 
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Fig. 10 : Extrait du règlement écrit – Pièce 4.2 – article 6 / Avant (30/06/2020) – p.48  
Fig. 11 : Extrait du règlement écrit – Pièce 4.2 – article 6 / Après – p.48 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fig. 12 : Extrait du règlement écrit – Pièce 4.2 / Avant (30/06/2020) – p.49  

Fig. 13 : Extrait du règlement écrit – Pièce 4.2  / Après – p.50 
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4. Le rapport de présentation 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

Fig. 14 : Extrait du rapport de présentation – Pièce 1  / Avant -  p.277 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 15 : Extrait du rapport de présentation – Pièce 1  / Après -  p.277 
 
 
 
 
 

 
 

Densité globale 35 logts/ha en moyenne  

25% 
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